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fiSocsété fraternelle
DES DEMOCRATES SOCIALISTES FRANÇAIS A LONDRES.

Londres, le 12 janvier 1851
Citoyens,

Jusqu à ce jour, nous avons souffert entre nous les 
douleurs de la proscription. Mais l’arrivée quotidienne 
de nouveaux réfugiés nous oblige à faire appel aux ré
publicains socialistes de France qui ne soûl pas tombés 
dans la lutte.

Aucun de nous n’a failli à son devoir. Malgré les dif
ficultés qu’offre un pays dont on ne connaît pas la lan
gue, tous, nous avons fait ressource de notre activité ; 
mais ceux mêmes qui ont pu trouver une occupation ont 
encore à supporter des chômages fréquents, ou ne re
çoivent qu’un insuffisant salaire. Quelques uns sont 
chargés de famille; d’autres, — on peut l’avouer sans 
rougir, — sont réduits, faute de vêtements, à ne pou
voir demander du travail. On se fait difficilement une 
idée de tant de souffrances silencieuses.

Vainement avons-nous solidarisé nos efforts pour 
nous restreindre en commun, au plus strict nécessaire. 
Vainement même trouvons-nous dans le concours de 
patriotes français établis à Londres un premier soutien.

Nos besoins excèdent nos forces ; le nombre nous ac
cable.

11 a fallu d’aussi cruelles extrémités pour nous déci
der a elever la voix, car, nous ne nous le dissimulons 
pas, nous venons puiser aux mêmes sources de frater
nité qui se sont ouvertes pour adoucir les privations de 
nos frères jetés dans les prisons, et la misère de leurs 
lamilles abandonnées.

En presence de leurs besoins sacrés, que demandons- 
nous donc? des subsides? non ; nous demandons quel
ques avances; nous demandons un suprême effort; nous 
demandons de vivre assez pour combattre encore , our 
la démocratie.

Salut et fraternité,
Les membres de la commission déléguée, de la so

ciété fraternelle des démocrates-socialistes français à 
Londres,

Ledru-Rollin, Martin-Bernard, Cii. Delesclüze, 
L. Villain, C. TrssiÉ DU Motaï, J. Pu. Berjeau, 
Ed. Madier de Montjau (jeune), Th. Karciier, 
F. Pardigon , Suireau.

Le département des Vosges ne saurait être sourd à
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LEDRU—KOLLIN.

SUITE.
Le 51 juillet, le 2° college de la Sarthc renommait pour 

la troisième fois Ledru-liollin, auquel la coalition des con
servateurs et dus légitimistes avait opposé un des plus ri
ches propriétaires de la Sarthc, M. le marquis de Nicolay; 
Ledru-liollin obtint 140 voix contre 66 données à son con
current. Ledru remercia ses électeurs par une chaude et 
vigoureuse allocution ou, apres avoir examine l’un après 
l’autre les grands faits intérim urs et extérieurs, exposé la 
situation du pays, il proclamait plus haut que jamais la 
nécessité de la réforme électorale. Dans ce discours, il mon
tra le présent devenu intolérable pour les classes ouvrières 
les resserrant de ses poignantes et cruelles étreintes; il lit 
voir, l’inflexible statistique à la main, la situation de l’ou
vrier plus difficile qu’avant 1789; il signala en même temps 
à l’opinion publique la situation que le gouvernement de 
Louis-I uilippe luisait aux riches, les embarras immenses 
qu’il léguerait à l’avenir. À ceux qui croiraient que le ma
laise financier qui a suivi la révolution de février fut pro
duit par la République, je recommanderai seulement la lec

ture des lignes suivantes de l’al.ocution de Ledru à ses 
A électeurs, le 51 juillet 1846 :
t 1 La F rance est donc prospère! Oui, si l’on en juge par 
1 accroissement indéfini des impôts qui l’écrasent. Tout le 
inonde sait, en France, que les budgets de l’Empire étaient

I appel que nos amis de Londres font à tous les démo
crates de France Nous nous empressons pour notre 
compte d’ouvrir une souscription dans les bureaux du 
Peuple vosgien, pour venir en aide aux démocrates- 
socialistes français résidant à Londres, et nous engageons 
nos correspondants du département à recueillir les of
frandes de leurs concitoyens, chacun dans sa localité 
respective, et à les adresser sans retard à l'administra
tion du journal, à Bemiremonl, qui en transmettra le 
montant au Vole universel, à Paris, où une souscription 
centrale est ouverte depuis le 29 janvier dernier.

Selme Davenay. 

yre liste de souscription.
Selme Davenay, rédacteur en chef du Peuple

vosgien............................................................. 5 f. » e.
Mougin, imprimeur, administrateur du

journal..................................................  2 »
Jules Bertrand, cafetier...........................  1 »
A. Couché, négociant............................... 5 »
Un voyageur de commerce........................ 5 »
Charles Démange, serrurier................... 1 »
A. Coanus.................................................. » RO

Total.................... 19 f. 50 c.
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OPINION O® CITOYEN EUGENE DÉPERCY
(aujourd’hui préfet des vosgf.s)

sar les rigHeiss’s de lî93.
Pour faire suite aux opinions du bûcheron de la Behoulle.

Les rigueurs de 95 furent des mesures gouvernemen
tales jugées nécessaires par la dictature conventionnelle, 
mais elles ne se rattachent nullement, comme consé
quences naturelles, aux principes républicains. Une 
époque peut avoir ses nécessités politiques. En 95, il 
s agissait ou de sauver la France ou de subir l’invasion 
d’une coalition furieuse, dont les projets incendiaires 
s étaient assez explicitement annoncés dans le fameux 
manifeste Brunswick. Tout autre gouvernement que 
celui de la Convention, s’il eût voulu préserver 1a patrie 
d une ruine qui paraissait certaine, eût probablement 
été forcé d’adopter son système de terreur contre les 
traîtres qui, non contents de former des vœux pour le 
succès des armes de l'étranger, machinaient activement 
à l’intérieur des complots que leur impunité eut enfin

de cinq à six cents millions, ceux de la Restauration d’un 
milliard, ceux d’aujourd’hui de quinze cents millions...

* Ce qui ne s’augmente pas, ce qui décroît au contraire, 
c’est la France, c’est la situation de l’immense majorité des 
masses qui vivent de leur travail.

» Lt ces capitalistes eux-mèmes, dont le grand nombre 
a tout sacrifié au dieu de la paix, jusqu’à l’honneur de la 
France, croyez-vous que la véritable situation financière 
du pays les rassure parfaitement, ies mette à l’abri de toute 
éventualité?

1 Les chemins de fer ont accumulé sur la place pour près 
de 2 milliards de valeurs qui sont garanties. Une partie de 
ces actions avaient été prises par l’Angleterre, et comme 
l’Angleterre n’a jamais manqué de réaliser un bénéfice, elle 
s’est liàtée d’emporter en numéra.re la plus value des pri
mes, et nou» a laissé nos actions. Nous avens ainsi moips 
d argent et plus de papier. Aux actions du chemins de fer, 
ajoutez la dette inscrite, ia dette Huilant-, lus caisses de- 
pargne, les canaux, lus actions industrielles,, les billets en 
circulation, et vous sucez effrayés de la masse du valeurs 
mobilières qui pès.nt sur le marché. Si cette masse venait 
à s’écrouler, ia fortune publique en serait ébranlée à ce 
point, qu on en ressentirait le contre-coup jusqu’au fond 
de nos provinces les plus reculées, et pour qu’-.ne pareille 
crise fut possible, il suffirait de deux yeux fermés.

» Four amortir, neutraliser les effets de celle crise épou
vantable, aurez-vous recours à i’empiiùnl? dans un lui ca
taclysme, il sera pnsque impossible. Comptez-vous suc une 
nouvelle augmentation d’impôt? vous .e pouvez a peine, 
car il est exorbitant déjà, et vous écrivez vous même, dans

rendus tellement formidables, que le gouvernement 
n’eùt plus trouvé à sa disposition de moyens suffisants, 
de répression. Sous tout- gouvernement vraiment natio
nal, l’énergie des moyens de salut publie sera toujours 
en raison de la gravité du péril. Mais, d’ailleurs, ignore- 
t-on combien les historiens du directoire, du consulat, 
de l'empire et de la restauration ont exagéré leurs récits 
sur les scènes sanglantes de cette époque?

En deux mots nous répondrons à ceux qui, dans leur 
aveugle appréhension des principes républicains, invo
quent, pour la justifier, les souvenirs de 95-94, d’abord, 
que nous n’avions pas alors la République ; en second 
lieu, que la terreur fut un moyen de gouvernement au
quel les circonstances seules forcèrent de recourir.

Nous pourrions ajouter : vous redoutez la République 
parce que vous redoutez l’arbitraire, l’anarchie, la ter
reur. Mais où est l’arbitraire dans un gouvernement 
constitué de telle sorte, que le prince (1) esl renfermé 
dans les bornes du pouvoir exécutif, et que nulle volonté 
particulière ne peut dominer la volonté générale? Où 
est l’anarchie dans un gouvernement sous lequel les lois 
n’étant que l’expression de la volonté générale, chacun 
est porté de lui-même à les observer sans céder à l’em
ploi de la force? Où est le système de terreur d’un gou
vernement tout de majorité, et par conséquent toujours 
fort? La terreur n’accuse que la faiblesse; 93 n’eùt pas 
eu son territorispue, si la crise n’eùt clé si sérieuse, et 
la situation extérieure et intérieure si désespérée. Sans 
aucun doute vous voulez la liberté individuelle, le res
pect des lois, la paix et l’union entre les citoyens. Mais 
par quelle inconséquence inexplicable attendez-vous ces 
avantages précieux de systèmes de gouvernement tou
jours bâtis en dehors des véritables principes sociaux? 
Vous voulez des garanties contre ces commotions vio
lentes qui bouleversent le corps social et l'exposent à 
périr ; mais comment en attendre d’un ordre de choses 
où l’on aura violé les lois imprescriptibles de la raison, 
de la justice et de l'humanité? La natfire, que vous avez 
outragée, se révoltera incessamment contre vos œuvres 
monstrueuses. Prétendriez-vous l’opprimer, elle aussi, 
et lui imposer vos caprices pour règle ? Vaine entreprise!

(!) Le mot prince est employé par M. Eugène Dépercy, 
dans le cours de son ouvrage, à Limitation de J.-J. Rous
seau, dans le contrat social, pour désigner le chef du pou
voir exécutif, quelle que soit l’origine de sa naissance.

Selme Davenay.

votre dernier budget, ces sinistres paroles : < Dans la si- 
i tuation financière actuelle, le pays est exposé aux désas- 
» treuses et inévitables conséquences de tout grand événe- 
» ment politique qui viendrait à le surprendre, s Pouvez- 
vous enfin recourir à vos réserves, quand vous avouez 
encore, dans le même document, que « ses ressources cx- 
■> traordinaires sont épuisées à l’avance pour onze années,
» et que 1 on peut s’effrayer, à bon droit, d’une situation 
» aussi tendue ? «

Ledru terminait cette belle allocution en engageant les 
électeurs de la Sarthc à relever le drapeau de la réforme.

Sa parole fut entendue. Les républicains de la Sarthc la 
formulèrent en appel formel, et ils organisèrent pour le 20 
septembre 1846 un banquet réformiste auquel furent con
viés les députés libéraux de la Sartlie, les journaux de l’op
position un peu avancée, tous ceux enfin qui luttaient pour 
la cause du peuple. La gauche goûta fort peu la pensée de 
voir le département de la Sartlie arborer solennellement, à 
la voix de Ledru-Rollin, le drapeau de la réforme. Elle se 
serait abstenue, je le sais pcrtinemmuhl, de prendre part à 
cette grande démonstration : une prohibit.on ministérielle 
la tira de la fausse situation qu’elle se faisa t elle-même dans 
cette circonstance. Le banquet n’eut pas lieu, mais l’idée 
des démonstrations réformistes germa et n tarda pas à se 
produire avec ensemble sur tous les points de la France. La 
gauche n’avait pas voulu de l’agitation réformiste quand l’i
nitiative n’en venait point d’elle ; elle l’accepta parfaitement, 
quand elle crut qu’elle ia dirigerait à sa guise, comme une 
arme irrésistible dans celte longue, guerre de portefeuilles 
où elle s’épuisait en inutiles efforts. Je constate seulement
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Ses lois sont immuables, et son pouvoir est supérieur 
au vôtre. Elle brisera toujours au premier effort la fai
ble contexture des liens dans lesquels vous aurez cru 
Tenchainer.

Eugène Dépercy.
Extrait de la note page '27 du Précis de 

droit politique, dédié à la Société des 
droits de l’homme et du citoyen, par 
Eugène Dépercy. Février 1834, impri
merie de Ch.' Deis, à Besançon.

Une correspondance de l’Indépendance belge fournit 
quelques détails sur le dîner qui a eu lieu chez M. le 
général Lamoricière, et auquel il y avait douze convi
ves, entr’autres MM. Thiers, Cavaignac, Bedeau, Buze, 
Jules de Laslevrie. Leflô, etc.

Si Ion en croit le correspondant de XIndépendance, 
la conversation aurait roulé sur l’opportunité de la sup
pression de la présidence, lors de la révision de la Cons
titution. M. Thiers aurait promis de faire tout pour l’ob
tenir, et le plan développé par lui aurait été adopté par 
tous les convives du général Lamoricière. A la présidence 
serait substitué un directoire composé de cinq membres. 
L'Indépendance ajoute qu’ils sont désunies.

En. Robinet.

------------------ - .-I. -u. f.COOi|«a-r.,. --------------------

Un ami âintime de l’Elysée.
On sait que l’entourage de M. le président de la Ré

publique laisse un peu à désirer sous le rapport de la 
consistance personnelle des individus. Ces messieurs, 
que Strasbourg et Boulogne ont rivés à la deslinée de 
leur prince, comme ils disent, ont pour la plupart des 
antécédents, des habitudes et des manières de vivre qui 
ne cadrent guère avec les mœurs simples et rigides 
d’une République, c’est pourquoi ils rêvent et préparent 
rétablissement de cet empire à la détrempe que vous sa
vez.

En attendant ils tranchent du mousquetaire et du 
garde du corps impérial et malheur au pékin assez osé 
pour se mêler de leurs affaires et les contrecarrer.

Dans un procès en séparation que Mmc de la Moskowa, 
fille de Jacques Laffitte, vient de gagner contre son 
mari devant la cour d’appel de Paris,"dès faits peu favo
rables à la considération du fils aîné du maréchal Ney 
sc sont produits en public; en voici quelques-uns entre 
autres dont nous empruntons le récit au compte-rendu 
des audiences des 18 et 24 janvier de la cour (4° cham
bre), publié par la Gazelle des Tribunaux :

« Les revenus de la dot de Mme de la Moskowa servent à 
payer les dettes de son mari, et sont complètement absorbés 
par cet usage. 11 ne s’agit, pour s’en convaincre, que de 
parcourir le dossier de M™ de la Moskowa et de jeter les 
yeux sur les pièces qu’elle produit et qui ont rapport aux 
faits qui se sont accomplis depuis l’arrêt de'1848. Nous y 
voyons, malheureusement, une demande de 10 fr. pour un 
thcimometre > endu à M. ue la Moskowa ; un jugement du 
tribunal civil de la Seine, confirmé par arrêt de la cour 
qui le condamne à payer 1,618 fr. pour les gages de son 
valet de chambre ; un jugement de la justice de paix qui le 
condamne à payer 93 fr. à son blanchisseur ; une dette de 
867 fr. pour trois derniers trimestres de 1818 et le premier 
trimestre de 1849, de la pulsion de son fils au colié-'e 
Louis-le-Grand ; nous y voyons, enfin, que crédit a été re
fusé à MIIR de la Moskowa pour des choses qui intéressaient 
sa santé, par un établissement de bains, auquel il était dû 
19 fr. ; par un pharmacien auquel il était dû des médica
ments, et que des poursuites incessantes ont été dirigées

que c est à Ledru que l’on doit l’initiative du mouvement 
réformiste.

Le 9 février 1847, l’élu delà Sarthe faisait de nouveau 
entendre a la tribune nationale sa parole retentissante 
Lette mis il aborda seulement la question financière • et re
présentant le gouvernement complètement sous la’souve 
raineté du capital, il traça avec l’éloquence de l’indignation 
avec la rude logique des chiffres, la situation précare faite 
au pays par un pouvoir sans prévoyance. Il jetait en ter 
minant, cette ironique apostrophe aux consen-aleu-s •
« ..... Je i) ai point à vous t rer de votre sommeil trom
peur. Non, non! persévérez, car je suis bien convaincu au 
ira n dont vont les choses, qu'il est dans vos destinées’ de 
.aire nos alla res plus vite que nous rie pourrions les faire 
nous-memes. » Ainsi, Ledru montrait toujours aux enne
mis du peuple la révolution prête a les engloutf dans la 
tombe qu’ils s étaient creusée, et son autorité de tribun 
était si grande à la chambre, qu’ils subissaient en silence 
celte légitimé menace.

Il abordait un autre jour, avec toute l’ardeur de la <œné- 
rosite républicaine, la question de l’abolition de l'esclavage • 
dans la séance du 26 avril il obt nt, par l’éloquence du cœuè 
et par celle des faits, un des plus beaux succès qu’un homme 
de principes puisse ambitionner, un rot- favorable à le 
mancipation des esclaves; le 19 juin, il prononçait un ex
cellent discours sur la crise des céréales que lé ministère 
n avait point su prévoir; le 22, il attaquai de nouveau, 
avec des faits accablants pour les colons, le principe de l’es- 
clavage ; le 2b, traitant avec une véritable élévation la nues 
tion extérieure à propos des tentatives faites en Suisse par

contre M. de la Moskowa à raison de scs contributions de 
Paris et de Maisons.

» En résumé, depuis l arrêt de 1848, trente-sept pour
suites différentes ont été dirigées contre M. de la Moskowa 
pour des sommes s’élevant à 594,000 fr., et à l’occasion de 
dettes criardes, pénibles, caractéristiques d’une pénurie évi
dente, puisque, indépendamment de ce qui précède, nous 
avons reconnu qu’il était dû jiar l’appelant 239 fr. pour 
nourriture de sa domestique, 237 fr. pour la même cause; 
200 fr. pour pajiier; 51 fr. d’un billet pour épicerie ; 530 
fr. à l’armurier DeVisme ; 120 fr. à une fruitière.

» Le n’est pas tout. M. de la Moskowa a délégué la tota
lité des revenus dotaux : les transports ont été régulière
ment signifiés ; il a consenti des baux à vil prix, avec paie
ments anticipés, qui ont été annulés par la justice; de nom
breuses ojipos lions ont été formées sur son indemnité de 
représentant, et des contributions ont été ouvertes sur cette 
indemnité; une saisie exécutoire a eu lieu sur son mobilier, 
rue Ncuvc-du-Luxcmbourg, 49 ; une demande en reven
dication de ce mobilier a été formée ; de sorte que, ou il y 
a là une fraude, ou M. de la Moskowa n’a pas de domicile. »

M™8 de la Moskowa avait chargé de la conduite de 
son procès un des hommes les plus honorables de Paris: 
M. Ramond de la Croisette, avoué près le tribunal civil 
et colonel de la quatrième légion de la garde nationale.

Depuis une huitaine de jours, le bruit circulait dans 
Paris qu’une scène scandaleuse avait eu lieu lundi soir 
dans les salons de M. le président et en sa présence. 
Les noms des personnages de cette scène regrettable 
étaient assez généralement connus, mais il manquait au 
récit la consécration officielle que vient de lui donner la 
demande d’autorisation de poursuites adressée à l’as
semblée législative, dans sa séance de lundi dernier, 
contre M le représentant du peuple Ney de la Moskowa, 
par M. Ramond de la Croisette.

M. Dupin ainé, par vénération sans doute pour la 
grandeur, alors même qu’elle est avariée comme celle 
du ci-devant prince de lu Moskowa, ne voulait pas don
ner lecture de la plainte portée par M. Ramond, mais 
il a bien été obligé de se conformer à la volonté de l'as
semblée.

Nous n’avons pas besoin de dire l’émotion que cette 
communication a causée sur tous les b,mes ; chacun 
s’en rendra compte en lisant la plainte que nous repro
duisons ici textuellement. Selme Davenay.

« A M. le procureur de la République près le tribunal
de première instance du departement de la Seine.
» Depuis plusieurs années je suis chargé, comme 

avoué, d’occuper pour M11'8 de la Mcskowa.
» En celte qualité, j ai obtenu un jugement qui pro

nonce la séparation de biens au profit de M”18 de la 
Moskowa contre son mari.

» La cour de Paris a confirmé ce jugement le 24 de 
ce mois, et trois jours après, M. de la Moskowa m’insul
tait publiquement dans les salons de M. le président de
là République, à l’occasion de l'accomplissement de mon 
mandat légal.

» Voici les faifs
» Hier lundi, 27 janvier 1881, les devoirs des fonc

tions publiques dont je suis chargé,- m’avaient appelé 
chez M. le président de la République. Il était environ 
dix heures du soir. Je parlais en ce moment avec un 
représentant du peuple et un fonctionnaire publie que 
je m’abstiens de nommer, quant à présent.

» A quelques pas de nous, et dans une embrasure de 
fenêtre, se trouvait M. de la Moskowa ; nous n’étions 
séparés de M. le président que par quelques personnes. 
L’une des personnes avec lesquelles je m’entretenais, 
voyant M. de la Moskowa, l’appela nour lui demander

le Sonderbund, tentatives ostensiblement appuyées par M. 
Guizot, il protestait au nom de la France révolutionnaire 
contre la conduite du gouvernement français; enfin, au mo
ment delà clôture de la session, il rappelait encore une fois 
le ministère aux sentiments de la justice et de l’humanité, 
toujours à propos de cette question de l’esclavage que la 
royauté était impuissante à résoudre.

Ledru-Rollin, à peine arraché aux travaux de la chambre, 
faisait entendre le 8 octobre la parole démocratique dans 
un autre champ-clos; il défendait, devant le jury, le jour
nal ,1a Réforme, et, malgré sa vigoureuse plaidoirie, la Ré
forme fut condamnée, parce que loin d’atténuer comme un 
homme de Palais ce qu’elle avait dit, il le maintint élo
quemment. Quelques mois plus tard la Réforme entrait au 
pouvoir : ainsi se trouvait justifiée la conclusion hardie de 
son dévoué défenseur : < Si, ce que je ne puis croire, mes
sieurs les jurés, vous pensiez que la Réforme a violé la loi, 
je crois que plus tard on reconnaîtra que la Réforme a sou
tenu les vrais principes, et que c’est vous qui les avez mé
connus. »

A la lutte parlementaire succéda, vers la fin de 1847, 
cette agitation des banquets dont la gauche ne voulait guère 
lorsque le département de la Sarthe, répondant à l’appel de 
Ledru-Rollin, voulait la recommencer, dont elle voulut 
avoir plus tard, en la personne de M. Odilon Barrot, le mo
nopole exclusif à son profit personnel. Ledru dérangea 
peut-être les petites combinaisons de la gauche, en venant 
dessiner d’une manière fort nette la position du parti dé
mocratique, au banquet de Lille. On sait que M. Odilon 
Barrot, obéissant à ses sympathies dynastiques, voulait y

un renseignement. Il vint aussitôt, e!, passant entre 
moi et celte personne, il me mît relia sur le pied, et me 
dit en continuant d appuyer ; < Voilà pour vous, mon
sieur! » Puis il fit le tour du salon et se plaça de ma
nière a ce que je ne puisse sorlir sans passur auprès de 
lui.

» Mes voisins virent (oui. L’un d’eux me dit : Mais 
est-ce exprès que M. de la Moskowa se conduit ainsi?
Qu avez-vous donc eu nvcc lui*? — CVst prémédité, 
repondis-je, c’est parce que je suis l’avoué de Mn,c de là 
Moskowa ; depuis longtemps j’étais prévenu des menaces 
qu il vient de réaliser. Le lieu où nous nous trouvions 
me fit un devoir de dévorer cette injure eu ce moment.

’ sortis ; peu de temps après, M. de la Moskowa 
arrivait dans la salle d’attente, où se trouvaient les per
sonnes de la maison de M. le président de la République. 
11 me barra le passage et s’écria d’un ton furieux :

* Vous êtes un misérable, vous avez empoisonné ma 
» vie ; comment osez-vous venir dans une maison où je 
» me trouve? Je vous le défends, et je vous donnerai 
» des soufflets partout où je vous rencontrerai. »

» Dans sa folie furieuse, il me reprocha même une 
publicité à laquelle je suis complètement étranger. Je 
me contentai de lui répondre, avec toute l’indignation * 
dont j’étais pénétré :

« Si je ne respectais pas plus que vous ne le faites 
» l’hôtel de la présidence, je ne sais ce qui s’y passe- 
» rait en ce moment. Mais gardez-vous de jamais réa'li- 
» ser ce que la colère tous fait si impunément pro- 
» noncer. »

» Tels sont les faits pour lesquels je porte plainte 
contre M. de la Moskowa, comme m’ayant gravement 
et publiquement insuile et menacé, et s'étant porlé sur 
moi à une première voie de fait; le tout à l’occasion de 
1 exercice de mes fonctions judiciaires, déclarant me 
porter partie civile.

» J'ai I honneur d’être, etc.
» Signé : Ramond de la Croisette, avoué près du tri

bunal civil de première instance du département 
de la Seine.

» En conséquence, je demande que l’as emblée natio
nale m’accorde les autorisations qui me sont nécessai
res pour poursuivre en police correctionnelle M. de la 
Moskowa, représentant du peuple, afin d’obtenir contre 
lui le redressement des torts dont je me plains.

» Je suis, avec un profond respect, mo sieur le pré
sident, votre très-humble et très-obéissant serviteur,

» Signé Ramond de la Croisette, avoué,

Société fe-atiei’iiBeîlle 
«Sc secou»»# beiiblia<-5s- d:Sip$Etü!.
Séance trimestrielle du 2 février /SJ/.

La réunion qui a eu lieu dimanche était très-nom
breuse ; en l’absence de M. Mougin, président, c’est M. 
Dubois, vice-président, qui a présidé.

H a d , bord clé donné lecture d’un compte-rendu de 
la situation pécuniaire de la société , dont voici les prin
cipaux passages :

Situation de la société au 1er février 1881.
Fondée au lor septembre 1830, la société complaît 

518 sociétaires-fondateurs.
Les recettes du 1er septembre 1839 au 1er janvier 

1831, sc montent à 1,434 fr. (53 c.
Les dépenses de (ouïe nature du 1er septembre 1830 

au 1er février 1831, à (518 fr. 39 c.

porter d une manière indirecte la santé de la monarchie : 
en présence du tribun radical, le chef de là gauche s’éc.ipsa 
avec un éclat qui tourna contre lui. Grâce à Ledru, les ban
quets réformistes cessèrent d’être un marche-pied jiour se 
hisser au poüvoir, et devinrent le levier qui devait renver
ser à jamais la royauté; à jamais, disons-nous, car désor
mais elle est imposs.ble en France, sous quelle dénomina
tion <;ue ce puisse être. Ses discours, aux banquets de Lille, 
de Dijon et de Chàlons-sur-Saûne, furent d’éloquentes nhi- 
lippiques en l’honneur du peuple, un cours complet de po
litique socialiste : qu’on les relise, et l’on verra que mal
heureusement ils seraient encore à prononcer ajrjourd’hui.
Les ovations que les masses électrisées firent à l’infatigable 
lutteur de la démocratie, durent augmenter encore son ar
deur à défendre à chaque heure la cause qu’il avait gr andie 
par ses efforts.

Après avoir engagé la France révolutionna'rc à pratiquer 
le droit de réunion, après avoir prêché d’exemple, Ledru 
défendit ce droit à la tribune du Palais Bourbon : Le 9 fé- 
vrier 1848, il discutait avec la dialectique du jurisconsulte, 
avec la chaleur de l’homme politique cette belle question du 
droit de réunion, aujourd’hui pins anéanti qu’alors : « Pre
nez y garde, disait-il aux ministres en terminant ; oui, le 
droit est pour nous, et vous ne pouvez le violer sans attirer 
sur votre tête la plus lourde des responsabilités. Tous, nous 
irons jusqu’au bout, et si nous sommes brisés dans la lutte, 
aux mêmes moyens d’oppression il faut opposer les mêmes 
armes : que le pays, comme en 1829, forme une vaste as
sociation pour le refus de l’impôt. >

Napoléon GALLOIS.
(La suite au prochain numéro.)
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D ms ce chiffre sont comprises les journées de mala

die, qui. s'élèvent à 500 IV.; elles ont été fournies par 
vi igt et un sociétaires, dont la maladie s’est prolongée, 
pour un, pendant quatre-vingt-sept jours; pour un 
deuxième, pendant58 jours; pour un troisième, 24; pour 
un quatrième, 15; pour deux autres, 14; pour deux au
tres, 12 ; pour ies autres, la moyenne a été de 7 à 8 jours.

700 fr. ont été placés depuis le 28 décembre 1850.
Reste en caisse le 1er février. 136 fr. 15 c.
Après la lecture du compte-rcnuu, le secrétaire, M. 

Prospar Thomas a pris la parole et s’est exprimé en ces 
termes :

A ce compte-rendu, dout vous venez d’entendre la lec
ture, permettez-moi, au nom du bureau, d’ajouter quel
ques considérations, qui en feront bien ressortir toute la 
partie, toute la signification.

Si jamais il avait existé quelques doutes sur l’utilité de 
notre institution, certes, en présence de ces chiffres, dont 
l’éloquence est frappante, ces doutes ne manqueraient pas 
de se dissiper. En cinq mois, 500 journées de maladie! Et 
ne pensez pas que parmi les malades, il s’en soit trouvé qui 
auraient pu feindre la maladie dans le but de jouir plus 
longtemps des secours. Non, et c’est de l’aveu unanime des 
visiteurs, chacun s’est%àté de reprendre son travail aussi
tôt que scs forces le lui ont permis, chacun s’est montré 
économe des deniers de l’association.

Vous remarquerez que sur ces 21 malades, cinq ou six 
l’ont été assez dangereusement pour inspirer des inquiétu
des sérieuses, et cependant, un seul, et je n’ose pas ici le 
nommer, dans la crainte de réveiller des regrets si unani
mes et si mérités, un seul a succombé.

Ce résultat, à quoi l’attribuer, si ce n est aux soins si 
prompts et si vigilants qui ont été prodigués à l’envie aux 
malades par les médecins et par les visiteurs.

Attribuons-lc aussi, ce résultat, à l’influence morale ex
ercée sur l’esprit du malade par le bienfait de notre asso
ciation.

Comparez en effet la situation de l’homme que la ina'adie 
saisit au milieu de ses espérances, et d’un travail journalier 
indispensable à sa famille : aux étreint s d’un mal qui lui 
enlève la force de gagner sa vie, à la vue de la perte occa- 
s'onnée dans ses affaires par la cessation de tout travail, 
souvent il perd courage, il désespère de l’avenir, de réparer 
son malheur, le niai empire, les remèdes et tout fart du 
médecin sont impuissants à lutter contre la soufïrace mo
rale, et le malade sc couche heureux quand il n’emporte pas 
dans la tombe la pensée désolante qu’il laisse à la charité 
publique une veuve et des orphelins?

Combien aujourd hui pour tout homme entré dans ies 
rangs de notre société, combien celte situation est diffé
rente! Soutenu par les secours qu’il reçoit, non comme une 
charité, mais comme une dette dont s’acquitte envers lui 
l’association, rien n’est pour ainsi dire changé autour de 
lui, il n’a pas la douleur de voir sa famille s’imposer des 
privations, ses ressources s’épuiser peu à peu par les dépen
ses de sa ina'adie, cl l’affreuse misère envahir son foyer 
désolé. Cette idée consolante l’encourage à supporter son 
mai. A son chevet viennent s’asseoir des frères, des amis, 
le vice-président, le visileur. Chacun à l’envi s’empresse à 
le consoler, à l'aider d$ scs conseils, de scs encouragements, 
et cet ensemble de soins moraux et matérie's entre pour 
beaucoup dans sa guérison et dans la rapidité de !a conva
lescence. Ces avantages d’abord peu compris finissent par 
attirer à nous tous les esprits indifférents ou méfiants ceux 
qui ne se rendent qu’à l’évidence. Déjà il est facile de s’as
surer de ces progrès, car tous les jours de nouveaux novi
ces viennent grossir nos rangs, et le chiffre de 400 vient 
d’être dépassé par le nombre des fondateurs et des novices.

l)e nouvelles demaml s arrivent encore, toutes les clas
ses de la société s’empressent d’adhérer à une institution 
qui dès ses débuts a produit des résultats inespérés, d’une 
ut file si frappante.

Aussi quoique ce compte-rendu, qui vient de vous être 
communiqué, ne porte que quatre mois de recettes et cinq 
mois de dépenses, quoique nous ayons eu à supporter les 
pr miers frais, qui ne sc renouvelleront pas de longtemps, 
quoique nous venions de traverser les mois de l’année les 
plus dangereux, les plus féconds en maladie, les fonds en 
caisse s’élèvent encore à la somme de 850 fr. Ce chiffre 
parle assez de lui-même. Ayez donc confiance dans l’avenir, 
une aussi grande prospérité dès le début est un présage in
faillible.

Désormais avec votre appui, avec la foi qui doit être 
maintenant dans tous nos cœurs, avec la prudence, l’ordre 
qui ont toujours présidé à nos séances , notre institution 
est inébranlable; elle vivra tant qu’il y aura des cœurs géné
reux, des homnn s disposés à s’aimer 11 à se secourir mu
tuellement contre les misères inséparables de la vie humaine.

Après celle allocution de M. Prosper Thomas dont 
les réflexions pleines de sagesse et de bon sens ont paru 
produire une vive impression sur l’auditoire, le vice- 
président n proclamé les noms de trente candidats qui, 
après avoir fini leurs trois mois de noviciat, étaient re
çus définitivement sociétaires.

Celte séance, imposante par le nombre et par le 
calme de ses auditeurs, s’est passée avec ordre et re
cueillement. La Société fraternelle, en quelques mois 
d’existence, a suffisamment justifié son titre; ce n’est 
déjà plus seulement une association, c’est une grande 
famille. Selme Davenay.

I

Le Journal des Vosges répond, dans son dernier nu
méro, à tin article de iroife collaborateur et ami Jouve, 
Intitiilé Expliquez-vous, inséré dans le Peuple vosgien 
du 51 janvier.

Le Journal des Vosges comprendra sans doute que 
nous devons laisser à I auteur de I article qui a provoqué 
sa réponse de mercredi, le soin de répliquera son tour. 
Or, M. Jouve habite Paris. Selme Davenay.

Département.
epinal. —
La compagnie de sapeurs-pompiers d’Epinal désorga

nisée depuis la dissolution de la garde nationale de cette 
ville vient enfin de se reconstituer; elle a procédé di
manche dernier a l’élection de ses officiers, sous-ofli- 
ciers et caporaux.

Ont été nommés :
Capitaine eu premier# M. Ilogard en remplacement 

de M. Beaurain ;
Capitaine en second, M. Calvin, réélu;
Lieutenant en premier, M. Lambert, en remplacement 

de M. Imhoff;
Lieutenant en deuxième, M. Lambin, eu remplace

ment de M. Lambert ;
Sous-heulenanl en premier, M. Quignon, en rempla

cement de M. Perrin ;
Sous-iieutenant en deuxième, M. Dangé;
Sergent-major, M. Boureur, en remplacement de M. 

Lambin ;
Sergent-fourrier, M. Zabc;
Sergents, MM. Réveillez, Nicolas, Gauthier, Millet, 

Barroué, François, Villemin, Haumonlé,

RETIRERONT. —
Vers la fin du mois de décembre dernier, le nommé 

Joseph André, musicien de la garde nationale de Rcmi- 
remonl, eu; le malheur d’èlre pris sous une voilure de 
bois qu’il était alié chercher dans les forêts de la ville 
avec quelques camarades. Soii état était tel qu’on 
dût le conduire immédiatement à l'hospice. —Le ser
gent de musique vint trouver M. Georges, son chef, 
pour lui proposer d'ouvrir une souscription au bénéfice 
de la victime; mais M. Georges eut l’heureuse idée de 
stimuler la bienfaisance par l’attrait du plaisir, et la 
liste d’un bal à 1 fr. 25 c. par personne circula aussitôt 
dans la ville. Ce bal eut lieu le 25 janvier, et la recette 
dépassa de beaucoup toutes les espérances, car elle se 
monta à la somme de 251 fr. 60 c. — Les musiciens 
de la garde nationale ayant joué gratuitement et le con
seil municipal refusant la somme de 12 fr., prix ordi
naire dé la location du petit salon comme salle de ra
fraîchissements, les frais ne se sont montés qu’à 40 fr. 
60 e.'— Celte somme déduite de la recette totale, laisse 
donc un bénéfice net de 211 fr., qui pourra subvenir 
aux besoins de la femme et des.enfants de la victime, 
pendant le trop long laps de tdmps qu’elle passera à 
l’hospice, et qui, sans ce secours, se seraient trouvés 
bientôt dans la plus profonde misère.

©causées de E’asscmSsSée légSsîatïve
Séance du 3 février.

Séance d’incidents graves. On ne s’en remettra pas déci
dément à la générosité des souscriptions volontaires. Le 
projet de loi de dotation vient d’être porte à la tribune par 
M. de Gcrminy, ministre des financis. Le chiffre demandé 
et de 1,800,000 fr., ce qui, avec le crédit normal de 
1,200,000 l'r., porté au budget pour frais de la présidence, 
élève à trois millions, ni plus ni moins, la somme demandée 
pour défrayer les loisirs de Al. Bonaparte.

S’il faut juger de l’accueil définitif qui sera fait à cette 
demande, d’après l’accueil qu’elle a reçu aujourd'hui, nous 
pensons que nous avons vu, pour la dernière fois, cette at
taque. audacieuse à la bourse des contribuables. De tous les 
bans, de la droite comme de la gauche, la lecture de AI. de 
Gcrminy a été interrompue par de nombreuses marques 
d’étonnement, par des exclamations (pii ne semblaient pas 
s’inspirer d’un très-vif sentiment de bienveillance. L s bu
reaux nommeront probablement demain la commission 
chargée de l’examen de la demande, et c’est dans leur sein 
que sc manifesteront les opinions d’après lesquelles il sera 
permis d’augurer, avec quelque précision , du sort définitif 
du projet.

Autre incident. — M. Ramond delà Çroisctte, avoué, 
a été gravement insulté à l’Elysée, par un ami intime du 
président de la République. Cet ami est M. de la Moskowa. 
M. Ramond de la Croiselte, demande l'autorisation de pour
suivre M. de la Moskowa devant le tribunal de [mlice cor
rectionnelle. Or, il n’est presque pas douteux que cette au
torisation sera accordée. Êsl-ee assez de scandales?

Les bureaux se sont constitués aujourd’hui pour le mois 
de février, en nommant leurs présidents et secrétaires. 
Cette opération prenait un certain intérêt des circonstances 
dans lesquelles elle était faite. La lutte, devait s’établir entre 
les noms des membres qui ont volé pour l’amendement 
Sainte-Beuve et de ceux qui ont voté contre. Aussi les 
choix ont-ils été vivement d -putes. Sur les quinze prési

dents nommés, dix appartiennent à la majorité qui a volé 
l’amendement de ?J. Sainte-Beuve, un, AL Odiàui Bario , 
s’est abstenu, quatre appartiennent aux 286. Dans le i< 
bureau, le président n’a été nommé qu’au ballottage. Au 
1 ' et an 2' tour d ■ scrutin, ies voix sc sont ainsi répartie : 
M. Carnot, C.-.. M. Baroche, 8. M. Lauriston, candidat 
légitimiste, 7. M. Nérah-y, î. Au ballottage, ies voix de M. 
Lauriston et celle de Ai. Keratry se sont portées sur AL tia- 
rociie, preuve évidente de ia défection des royalistes.

Dans le 5" bureau, AL le général Changarnier a été 
nommé sans concurrent par 25 voix.

Dans le 12e bureau, Ai. Lepelletier d’Aulnay n’à été 
nommé qu’à une voix de majorité contre M. Michel (de 
Bourges.)

V oici les noms des présidents et secrétaires nommés : 
1er bureau, MM. Baroche, Évain; 2", de Crouseilhes, 
Rouille ; 5°, Changarnier, Monct; 4e, Manuel, Riche; 5”, 
L. de Mallevillé, Melun (du Nord); 6e, général Sainl- 
Priest-, Noël (de Cherbourg); 7e, de Panai, DelessCrt; 8e, 
de Balzac,, de Faultricr, 9% Baze, de Foblant, 10°, Ber- 
ryer, de BryBs ; 11e, de Mornay, Poujoülat; 12e, Lepelie- 
tier d’Aunay, Cordier; 15e, Thomirnes-Desmazuresi Collas ; 
14 e, Od il on Barrot, Gavini;. 19°, de haussât, Cunin-Gri- 
dainë. Tous les noms de présidents soulignés ont voté da- 
mendement Sainte-Beuve.

Les bureaux ont aussi nommé aujourd'hui la commissiori 
d’initiative qui doit fonctionner pendant le mois de février.

En. Robinet;

Séance du i février.
Mon opinion n a pas changé sur le résultat probable de 

la demande de dotation. La demande sera repoussée. 
L’attitude des journaux légitimistes rie ce matin ne permet 
aucun doute sur ce point. Quant à ia fraction orléaniste qui 
a voté l’amendement de AL Sainte-Beuve, nous croyons 
qu’elle suivra l'impulsion de M. Thiers. Or, M. Thiers est 
résolu, non pas seulement à voter, mais à parler contre 
la dotation.

L’affaire de AL de la Moskowa est venue très à propos, du 
reste, pour recommander la dotation. Il est impossible de 
vous dire l'irritation et l’indignation que les faits révéles 
par M. Ramond de L Croisette ont excitées, surtout dans 
les classes bourgeoises de Paris.

L’affaire de AI. Mauguin s est terminée par le désistement 
de son créancier.

La discussion est engagée sur les interpellations de M. 
Dain, relatives au régime des prisons.

M. Avaïsse, ministre de 1 intérieur, essaie de justifier! ad
ministration.

L’assemblée prononce 1 ordre du joui1.
MM. Joret et Soubiès ont présenté la proposition sui

vante i
Dans 1 intérêt de l’agriculture et des classes ouvrières, et 

dans un intérêt politique, à partir du 4“ janvier 1852 , le# 
octrois seront abolis. Les conseils municipaux auront à se 
pourvoir, dans la forme qui sera fixée par la loi, au rempla
cement de leurs produits, soit par un impôt sur le revenu, 
soit par toute autre ressource, qui ne violerait en aucune 
sorte ies principes d’unité, de liberté, d’égalité, base fonda
mentale de ia République. Avant le -1er juillet 1851, le gou
vernement présentera à l’assemblée le projet de loi qui 
fixera.1- s contributions que pourront voter les conseils mu
nicipaux, ainsi qv-e le mode cl la forme de leurs délibéra
tions.

M. SauteyVâ a fait, une proposition analogue, ayant pour 
but la suppression des octrois, des centimes additionnels, 
taxe municipale, etc., qu’il propose de remplacer par un 
impôt local sur le capital, sous Je litre d’impôt municipal,

La commission; a conclu au refus de prise en considéra
tion. ' r* in

M. Joret développe sa proposition. Le bruit, des conver
sations couvre entièrement sa voix; l’orateur réclame sou
vent, mais en vain, le silence pour une question aussi grave.

-La discussion est continuée à demain. La séance est le
vée à 3 heures 5/4.

Demain dans les bureaux, nomination d’une commission 
pour l’examen de la dotation. En. Robinet.

Séance du 5 février.
L’intérêt rie la pensée était concentré dans la nomination 

de la commission chargée de l\ xamen du projet de loi de 
dotation. Celte commission, dont vous trouv erez plus bas 
la composition, est hostile, sauf deux membres, à toute es
pèce de concessions. Les élyséens sont consternés. 1er bu
reau, M. Salvat, membre de la gauche, a été nommé con
tre M. Lebeuf, l’éiyséen, qiii a obtenu 46 voix; 2e bureau, 
Al. Piscatory, contraire, 22 voix contre AL Godclle, -18; 
5e bureau, AI. Grévy, contraire, 21 voix contre M. Cliade- 
r.ct, 44; 4e bureau, M. Druet Desvaux, contraire, 24 voix 
contre AI. Hecatier, 17: 8e bur.au, AI. Grêlon, contra re; 
6e bureau, AI. Chambollc, contraire, par 27 voix contre 
AI. Ladoucette, 17 ; 7e bureau, M. Delessert, contraire, 
par 22 voix contre AI. Tascher.au, 12, et AI. deBroglie, 6; 
8e bureau, AL Bac, contraire, par 48 voix contre 13 à M. 
Giroiul ; 14 membres se sont abstenus ; 9e bureau, AI. BaZc, 
contraire, par 21 voix eogtrc AJ.Beugnot, 14; 10e bureau, 
AI. Dufour, favoçâble, par 19 voix contre 44 données à M. 
Beu "no t ; 14e bureau, M. de Mornay, contraire, par 54 
voix°contre 12 à AI. Lacrosse; 12e bureau, AI. Combarel 
deLeyval, contraire; 15e bureau, AI. D. sinars, contraire, 
par 27 voix contre 17 à AI. Frémy; 14e bureau, M. Bau-= 
chat, favorable, par 22 voix contre M. Howyn-Tranchère, 
26 voix - 18e bureau, Aï. Pidoux, contraire. En. Robinet.-
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PRODUCTION AGRICOLE.
ce qu’elle est, ce qu’elle pourrait être.

La Sociélé est tenue de rendre la vie 
commode à tous. Bossuet.

Le soulagement des hommes souf
flants est le devoir de tous et UafFiiiie 
de tous. Tüiigot.

Le travail seul constitue une nation.
Mirabeau.

Dans 1 état actuel des choses, le sol de la France est es- 
time 60 miüards. Sa surface est de 52 millions 700 mille 
hectares de terres, sur lesquels 7 millions seulement de 
riches terrains. —• Les pays de montagnes occupent 4 mil
lions 268 hectares, et les pays crayeux plus de 9 millions d/2.

L on remarque parmi les cultures les chiffres suivants :
Froment...................................... 5,586,786 hect.
Seigle.......................................... 2,577,255
Orges et méteil, environ.........  2,000,000
Avoine........................................ 5,000,000
Maïs, millet, sarrazin............... d,282,000
Légumes secs............................ 296,000
Jardins......................................... 360,000
Pommes de terre....................... 951,000
Prairies artificielles, environ... d,570,000
Prairies naturelles...................... 4,198,000
Jachères...................................... 6,765,000
Pâturages, pâtis, bruyères___  9,191,000
Vignes (vins et eaux-de-vie)... d,972,000
Mûriers........................................ 41,000
Châtaigneraies.......................... .. 455.000
Bois dits de la Couronne......... 52,972
Bois de l’Etat.............................. d,048,907
Bois des communes et des par

ticuliers................................... 7,555,96b
Nous avons mis de côté les cultures peu importantes et 

les chiffres insignifiants. Ceux qui précèdent suffisent pour 
justifier les considérations qui suivront. Mais il convient, 
pour leur donner toute leur valeur, de les rapprocher des 
chiffres des animaux domestiques que voici :

Espèces. Nombre de tètes.
Taureaux..................................... 399,026
Bœufs.......................................... 1,958,858
Vaches................................... 5,501,828
Veaux......................................... 2,066,849
Béliers......................................... 575,715
Moutons1............... ..................... 9,482,180
Brebis......................................... 14,804,946
Agneaux..................................... 7,508,589
Pores............. .............................. 4,910,721
Chèvres....................................... 964,500
Chevaux........................................ 1,271,650
Juments.............. ....................... 1,195,251
Poulains..................................... 552,655
Mules et mulets.......................... 573,841
Anes et ànesses.......................... 415,519

Totaux................... 52,568,845
Ces animaux sont estimes un millard 870 millions de 

francs par les uns, et par les autres trois miliards.
il résulte des belles études du savant chimiste Dumas, 

qu il est indispensable que tous nos paysans et nos ouvriers 
prennent une nourriture aussi substantielle que celle qui 
est accordée à nos so'dats de cavalerie, et qui est juste le 
nécessaire, si l’on veut améliorer fa race humaine, qui cha
que jour s’abâtardit dans notre patrie. Ce serait d’ailleurs le 
moyen de préserver le peuple d’une foule de maladies en
gendrées par la mauvaise nourriture. En d’autres termes : 
donnez plus de viande et de légumes à nos travailleurs et 
à leurs familles, si vous voulez obéir aux préceptes delà 
science et aux lois de l’humanité.

Relisez mainlenant les deux tableaux qui précèdent, et 
vous verr z que tous nos efforts doivent surtout avoir pour 
but d’augmenter les espèces ovines et bovines; le chiffre 
des porcs ; la culture du froment et celle du maïs, si profi
table à celle de nos animaux domestiques ; l’étendue de nos 
prairies naturelles et artificielles.

Une dernière conséquence de ces deux tableaux qui do
mine toutes les autres, c’est qu’il est indispensable d’appor
ter la plus grande habilite dans la fabrication de nos en
grais, et de s’attacher chaque jour davantage à en augmen
tera masse.

les engrais humains, tels que les balayures de maisons, 
les eaux de vaisselle, les débris de vêtements, les urines et 
les matières fécales étaient convenablement utilises selon 
les procédés de la science moderne; si l’on y ajoutait en 
poussière de charbon, en tourbe ou en terre desséchée, la 
quantité convenable, ces engrais pourraient fournir annuel
lement la fumure de 14 millions d’hectares de terre cultivés 
en froment : c’est-à-dire qu’ils pourraient fumer plus que 
le terrain nécessaire pour fournir les céréales réclamées par 
les besoins de la patrie. Nourries autant que possible à l’é
table, c’tst-à-dire dans les meilleures conditions pour pro
duire beaucoup de fumiers, nos 52 millions de bêtes peuvent 
produire assez pour fumer fortement 10 millions d’hectares. 
Doubler leur chiffre, ce serait doubler leurs produits en 
fumier. Ces engrais de l’homme et des animaux peuvent 
trouver d’excellents auxiliaires dans la chaux, les noirs rési
dus des raffineries, le guanù, Iss poissons secs, les animaux

morts, le sel marin, le plâtre, le sel de nitre, les cendres 
lessivées ou non lessivées.

La chaux, à elle seule, peut entrer pour un chiffre nota
ble dans la fumure de nos terres, et servir annuellement 
dans l’état actuel, pour un million d’heetares; mais il làu- 
drait quelle ne payât de droits ni sur les canaux ni sur les 
chemins de fer.

Les noirs résidus des raffineries rendent de grands ser
vices à la dose de 6 hectolitres à l’hectare; mais leur pro
duction est limitée, et c’est tout au plus s’ils peuvent fournir 
la fumure de 50 mille hectares.

Les noirs factices, fabriqués avec les chairs et le sang des 
animaux, diverses substances salines, de la poussière de 
charbon et de la tourbe, pourraient arriver, si l’on encou
rageait leur fabrication, à représenter la fumure de 100 
mille hectares.

Avec les matières animales, les sels amoniacaux de nos 
usines à gaz, des boues, des immondices, du sel marin et 
des nitrates qu’il faudrait décharger des droits actuels; avec 
des branchages, des mottes de gazon et des détritus du rè
gne végétal employés en quantité suffisante, l’on pourrait 
arriver à fabriquer assez d’engra's, dit Jauffrct, pour fumer* 
au moins 500 mille hectares, peut-être un million.

Sur nos côtes, 1 exploitation des engrais marins calcaires, 
tels que les vases de mer, les coquilles d’huîtres, ce! es des 
goémons, des poissons morts, est encore dans l’enfance, et 
les admiœstrations de nos contrées ont à peine daigné s’en 
occuper jusqu’à ce jour.

Il serait donc possible d arriver promptement à fournir à 
la France la fumure complète de 24 millions d’hectares, et 
nous avons dans les données actuelles les cléments d’une 
fumure qui pourrait être portée, avant 20 ans, à la quan
tité suffisante pour près de 40 millions d’hectares. Si main
tenant les études chimiques que l’on a faites pour produire 
avec l’eau, l’air et le feu, du carbonate d’amoniaque à 15 f. 
les 100 kilogrammes, venaient à être reprises avec succès, 
la production agricole pourrait arriver à dépasser toutes les 
prévisions. Que deviendrait-elle, en effet, le jour où nos 
champs et nos prairies pourraient recevoir deux et trois 
fois plus d'engrais qu’aujourd’hui?...

Cette grande amelioration réagirait immédiatement, par 
l’abaissement du prix de la viande et des légumes, sur la 
nourriture de tous.

Si maintenant 1 on tient compte des avantages que nous 
fournissent les instruments aratoires perfectionnés, l’on ar
rive à cette conclusion qu’il est facile de faire produire ra
pidement à la France plus du double de la production ac
tuelle, en blés divers, ou de remplacer l’augmentation de 
produit par de la viande et des légumes. Quant à la pro
duction de l’avenir, nul ne saurait la limiter ; mais il est 
évident que si la France était parfaitement cultivée, 72 mil
lions d’habitants y seraient plus heureux et mieux nourris 
que les 56 millions qui foulent actuellement son sol morcelé, 
n’ayant pour le rendre productif qu’une agriculture routi
nière et mal dirigée. A. Guépin.

BULLETIN COMMERCIAL.
REMIREMONT, le 4 février.

Froment..................... la 40 l'hectolitre.
Seigle.......................... ü v » —
Sarrazin............... il 50 —
Avôine.................... 8 50 —
Haricots.............. .. 18 > —
Pois............................ io 50 —
Pommes de terre. . «) » —
Farine de froment. . 27 >> les 400 kilog.
Pain blanc................»> 95 le kilogramme.
Pain bis. . . . v . . » 90 —
Foin . ........................ 5 40 le quintal métrique.
Paille....................... 3 60 —
Chandelles................180 > —
Huile à brûler . . . 470 > —
Riz........................... > > —

d • 1 Cliêne........................ 6 > le stère.
< Hêtre 8 > —

Vin............................ 3 50 le décalitre.

KohMous.
Le commerce des houblons a repris de l'activité à Iiazebrouck et à 

Baiileul. Des quantités considérables sont expédies chaque jour à Po— 
peringhe et aux environs, et cependant les prix ne changent pas. La 
plupart des consommateurs profilent de la modicité des prix pour faire 
lenvs provisions, même pour plusieurs années ; pour cela, ils font pres
ser tous les houblons, et ils peuvent ainsi conserver pendant un temps 
très-long leur odeur, leur force et leur saveur. Les houblons de-cette 
année se vendant, à Bresclieppe, à Poperinghe et à AV a Ion, de 45 à 50 
les 50 kil. Ceux des années précédentes sont maintenant sans valeur et 
ne trouvent pas d'acheteurs.

HÀJNCY, 1er février.
Blé 4re qualité ................. 42 40 l'hectolitre.
Id. 2e qualité................... 4 4 75 —
Id. O6 qualité................... 40 75 —
Orge (moyen)................... 7 70, —
Avoine................................ o A4 —
Foin..................................... 5 Of) le quintal métrique.
Paille................................... 2 60 —
Bois de chauf., 4re quai. 44 83 le stèïe

STRASBOURG, 54 janvier.
Froment........................ 45 25 44 57 46 — l'hect.
Seigle........................... ... ..............................— -—
Orge............................... — ----------------- — —
Avoine ........................... —------------— — —
Pois ................................... 44 75 44 87 45 —
Haricots blancs .... 44 — 14 50 45 —
Fèves................................41 50 il 75 12 —
Blé de Turquie .... 40 — 40 90 42 —
Pommes de terre ... 3 —- 3 25 ’ 3 50
OEufs, 6 pour 40 c.
Les 50 kilogrammes.
Beurre................ ... 60 •— 65 — 70 —
Foin........................ 2 80 5 20 5 40
Paille................................ 4 70 2 10 2 40

BOURSE DE PARIS, j d» février. 5 fév,i,,. j 4 février.

o p. 0/0 comptant.. 57 95 57 95 58 10

5 p. 0/0 comptant.. 96 65 96 85 97 »
I -

Le Rédacteur-Gérant. Selme Davénay.
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Fonds de Commerce à vendre.
Cette maison, située à Epinaf, rue Léopold-Bourg, 

44, se compose au rez-de-chaussée d’un joli magasin 
propre à tous genres de commerce, dans la rue la plus 
fréquentée de la ville.

Au premier, de trois belles pièces et deux grands ca
binets, d’une cour et d’un petit jardin y attenant, cel
lier, cave, greniers, hallier vitré pouvant servir d’ate
lier ; s’adresser à M. Foudrevaye, locataire actuel.

M. Foudrevaye, quittant Epinal pour reprendre la 
suite des affaires de ses parents, à Lunéville, céderait son 
fonds de commerce très-achalandé, consistant en miroi
terie, cristaux, porcelaines décorées et de fantaisie, gra
vures, lithographies et encadrements. Il enseignerait à 
la personne qui reprendrait ce fonds à élamer et repo
lir les glaces, profession très-lucrative, surtout à Epinal 
ou M. Foudrevaye pratique seul.

Mme Foudrevaye, qui fait parfaitement les portraits au 
daguerréotype, enseignera cet art gratuitement à la 
personne qui achètera ses instruments. L’objectif est un 
allemand, grande plaque de Voigiændre.

A VENDUE.

UNE

VASTE MAISON
Située à Remiremont, place de Maxônrupl.

Cette maison, connue sous le nom du Charriot-d’Or, 
ayant de façade sur la place 22, mètres 40 centimètres.

Elle se compose de bâtiments, remise, écuries, cour 
contenant 1 arc 40 centiares, d’uuc fontaine abondante 
ne tarissant jamais, un vaste jardin contenant 17 ares 
64 centiares.

La totalité de celte propriété contient en tout 22 ares 
98 centiares, elle vient d’être réparée à neuf dans tout 
l’intérieur, et elle peut servir pour fabrique, maison de 
roulage, brasserie, marchand de bois, de vins, atelier 
de construction, ou pour une superbe maison d’habita
tion sans être obligé de faire aucun changement.

Seulement on prévient les amateurs qu’on ne peut y 
tenir hôtel avant les conditions du contrat expirées, 
mais on peut tenir restaurant et café.

S’adresser, pour les conditions de la vente, au sieur 
Lhernault aîné, qui la cédera à des conditions avanta
geuses.

A CEDER A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES POUR CAUSE DE 
CESSATION D’AFFAIRES ,

UN FONDS

«Horlogerie et de Bijouterie,
Situe à RambervUlers, sur la place du Marché.

S adresser, pour les renseignements, au bureau du 
Peuple vosaien.

Exposition de 1IS4D.
MENTION honorable.

M. Paul SIMON, médecin-dentiste de 
la Faculté de médecine de Paris, fait savoir qu’il est le 
seul qui ait reçu une mention honorable à l’Exposition 
de 1849, pour la perfection qu’il a apportée dans l’exé
cution de ses nouveaux derti^rs-masl-icateurs; aussi, il 
a été reconnu qu’avec ses nouvelles pièces, il n’y avait 
aucune souffrance à redouter, que l’imitation de la na
ture, la prononciation et la mastication étaient parfai
tes. On peut les voir présentement à Paris, au passage 
Jouffroy, 44, et au Jardin Turck, en face la demeure de 
l’auteur, Boulevard du Temple, 56. Ne pas se tromper 
de numéro.

Remuement, lmp. et Lith. Mougni.


